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Introduction

Les personnes présentant une diversité fonctionnelle (un handicap) ont été discriminées et systématiquement dévalorisées au cous de l’histoire. A certaines occasions, comme durant l’époque du nazisme allemand, elles ont été assassinées dans une vaine tentative d’éradiquer leur « imperfection ».

Aujourd’hui encore, elles souffrent de discriminations permanentes et les modèles contemporains d’analyse du handicap (de la diversité fonctionnelle) se sont révélés insuffisants lorsqu’il s’est agi d’éliminer cette discrimination et d’affronter les nouveaux défis bioéthiques. 

Dans le texte qui suit nous donnerons un aperçu d’un nouveau modèle proposé en Espagne à la fin de l’année 2006 par les auteurs, dans un ouvrage récemment paru : Modèle de la diversité
. Ce nouveau modèle s’appuie sur les Droits Humains et fait du travail accompli dans le champ de la bioéthique un outil fondamental pour parvenir à garantir une complète dignité pour les personnes jusqu’à aujourd’hui discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle.

La diversité fonctionnelle au cours de l’histoire

On peut, au cours de l’histoire, distinguer trois types ou modèles de traitement social des personnes présentant une diversité fonctionnelle. Ces modèles coexistent encore aujourd’hui. 

Le premier modèle, que l’on pourrait appeler de l’éradiction, dans lequel on suppose que les causes de la diversité fonctionnelle ont une raison religieuse. Les personnes présentant ce type de différences sont jugées inutiles pour différentes raisons : parce que l’on considère qu’elles ne contribuent pas aux besoins de la communauté, parce qu’elles sont porteuses de messages diaboliques, parce qu’elles sont le fruit de la colère des dieux ou que – malheureusement – leurs vies ne valent pas la peine d’être vécues. La conséquence de ces prémisses est que la société décide de « se passer » des femmes et des hommes ayant une diversité fonctionnelle, que se soit par la mise en œuvre de politiques eugénistes ou en les inscrivant dans un espace consacré aux anormaux et aux pauvres, lesquels ont pour commun dénominateur la dépendance et la soumission. Dans cet espace, ils sont, les uns et les autres, traités comme des objets de charité et des sujets assistés. 
Le second modèle est celui que l’on peut appeler le modèle de la réhabilitation. On juge dans cette philosophie, que les causes de la diversité fonctionnelle ne sont pas religieuses mais scientifiques. Dans ce modèle, les personnes avec une diversité fonctionnelle ne sont pas jugées inutiles ou non indispensables, pour autant qu’elles peuvent être réhabilitées. C’est pour cette raison que l’objectif premier que l’on poursuit ici est la normalisation des femmes et des hommes qui sont différents, quand bien même cela impliquerait d’occulter ou de supprimer la différence que représente la diversité fonctionnelle. Il est alors essentiel de réhabiliter les personnes et le succès dans cette perspective se mesure à la quantité de savoir faire et de capacités que l’individu parvient à acquérir. 

Le troisième modèle, appelé modèle social, est celui qui considère que les causes de la diversité fonctionnelle ne sont ni religieuses ni scientifiques mais sociales ; et que les personnes ayant une diversité fonctionnelle peuvent contribuer à la communauté dans une mesure égale à celle des autres femmes et hommes sans diversité fonctionnelle mais toujours à partir de la valorisation et du respect de leur condition de personnes différentes. Ce modèle se trouve intimement lié aux valeurs incarnées par les droits de l’homme, et aspire à renforcer le respect pour la dignité humaine, l’égalité et la liberté personnelle, favorisant l’inclusion sociale et reposant sur des principes déterminés, tels que la vie indépendante, la non discrimination, l’accessibilité universelle, la normalisation de l’environnement et le dialogue civil. Ce modèle s’écarte du principe selon lequel la diversité fonctionnelle est une construction et un mode d’oppression social, dont l’une des conséquences est que la société qui ne tient pas compte des femmes et les hommes avec une diversité fonctionnelle. Il défend également l’autonomie de la personne ayant une diversité fonctionnelle dans les décisions concernant sa propre vie et, pour cela, il se concentre sur l’élimination de tout type d’obstacle afin de parvenir à réaliser une égalité des chances. 

Le besoin d’un nouveau modèle. La discrimination demeure

Dans le champ normatif et éthique contemporain, les paradigmes conceptuels permettant de saisir le phénomène de la diversité fonctionnelle se situent dans un discours composé des deux derniers modèles et d’une intrusion récente et subtile du modèle de l’éradication, suite aux progrès génétiques. 

Le résultat semble être rassurant et les sociétés occidentales continuent tranquillement d’élaborer des politiques fondées sur des modèles que l’on perçoit comme étant bénéfiques pour l’ensemble de la société. Cependant, lorsque l’on analyse (examine) la réalité sociale qui nous entoure
, on identifie des incohérences quoique quasi invisibles, qui révèlent le fort enracinement du modèle de la réhabilitation et la présence d’une importante discrimination quoique quasi imperceptible. Ces incohérences concernent aussi bien la réalité quotidienne que les contextes juridiques et bioéthiques contemporains, auxquelles s’ajoutent la vioalation systématique des lois qui garantissent les droits des personnes discriminées pour leur diversité fonctionnelle.

Dans l’environnement quotidien, de nombreux faits discriminatoires retiennent l’attention mais nous prendrons l’exemple des transports ferroviaires comme fer de lance de notre démonstration. 

L’accessibilité des transports ferroviaires est obligatoire depuis l’adoption de la Loi 13/1982, du 7 avril, d’Intégration Sociale des Personnes Handicapées (LISMI)
. Autrement dit, il y a 25 ans, on a établi que, d’ici 10 ans (en 1993), on devrait avoir adoptées toutes les mesures nécessaires pour rendre les transports ferroviaires accessibles. 

Cependant, d’après la dernière étude
 en date de l’année 2006, une personne en chaise roulante ne pouvait accéder qu’à 37% des trajets en train de la RENFE
 qui partait de Madrid
. Or le Ministère des Travaux Publics a accepté que dans le nouveau service AVE
 inauguré en janvier 2007 qui part de Madrid à destination de Fuengirola, seuls 20% des trajets soient accessibles à des personnes qui utilisent des chaises roulantes
. 

Comme on le voit dans cette étude, la non application de la LISMI est systématique, au un point que 21 ans plus tard, on admet que l’illégal soit encore la norme et que la Loi 51/2003, du 2 décembre, d’égalité des chances, de non discrimination et d’accessibilité universelle des personnes handicapées reçoive un délai de réalisation supplémentaire de 15 ans
.

Ces faits montrent que la discrimination existe bel et bien. De surcroît, demeurent systématiquement non appliquées des lois conçues pour éviter cette dernière. L’administration publique accepte cette discrimination, permet le non respect des lois et convertit l’illégal en une nouvelle norme.

Cette discrimination existe également au sein des lois elles-mêmes. Ainsi la Loi Organique 9/1985 a introduit l’article 417bis dans le code pénal par lequel on dépénalise l’avortement pour certains motifs que l’on trouve encore dans le Code Pénal actuel. Parmi ces motifs, on compte : un danger grave pour la vie de la mère, les cas où la grossesse résulte d’un viol et le fait que le fœtus naisse avec une diversité fonctionnelle. Dans le cas d’un viol, le délai pour avorter est de 12 semaines. Or dans le cas d’une naissance avec une grande diversité fonctionnelle, le délai pour procéder à l’avortement est prolongé de 12 à 22 semaines. Soulignons que notre propos n’est pas d’entrer dans la polémique sur la question de l’avortement mais de mettre en évidence le fait que dans des pays comme l’Espagne, dans lesquels l’avortement n’est pas autorisé comme la norme générale, il existe une valorisation différenciée des vies des personnes présentant ou pas une diversité fonctionnelle, qui se reflète dans le délai légal d’avortement
.

Dans le domaine de la bioéthique, existe aussi une discrimination à l’encontre des personnes ayant une diversité fonctionnelle. Par exemple, la nouvelle génétique a fait surgir beaucoup d’interrogations concernant les personnes ayant une diversité fonctionnelle, et par lesquelles on voit planer à nouveau l’ombre de l’eugénisme dans notre société. 

Un étude précise de ces questions a été menée par les représentants officiels du collectif
. Dans cette étude, on met en évidence une réalité qui peut être résumée dans un paragraphe de ce document : « Nous nous sentons menacés lorsque Peter Singer, professeur de bioéthique, écrit : “Il ne semble pas y avoir beaucoup de sens à accroître l’utilisation future des ressources permettant d’augmenter le nombre d’enfants ayant des déficiences” ». Ce type d’affirmations sont fréquentes dans le champ de la bioéthique et discriminent manifestement la valeur de la vie des personnes selon qu’elles présentent ou non une diversité fonctionnelle.

Comme on le voit, le résultat des modèles courants donne lieu à des situations de discrimination dans tous les domaines mais elles ne sont pas clairement perçues par la société. Pour cela, il est essentiel d’identifier les insuffisances de ces modèles et de proposer des solutions permettant d’éliminer la discrimination dans le futur.

Confusions et solutions

La réalité actuelle repose sur un ensemble de confusions conceptuelles. Nombre d’entre elles – mais pas toutes – sont liées à l’implémentation limitée du modèle social ou modèle de Vie Indépendante dans notre pays. 

L’une de ces confusions consiste dans celle des concepts de maladie et de diversité fonctionnelle, caractéristique du modèle de la réhabilitation. La société contemporaine continue de percevoir la diversité fonctionnelle comme une maladie, comme un fait à régler ou à réparer par le moyen du progrès médical. Suite à cette confusion, on continue de classifier les diversités fonctionnelles en fonction de différences organiques, et on continue de délivrer des certificats de handicap liés à la réalité médicale et fonctionnelle de la personne. 

Cependant, dans les lois et les textes internationaux, on a beaucoup avancé sur ces questions et on juge qu’une personne avec une diversité fonctionnelle subit une discrimination du fait d’être différente, qu’il faut chercher des solutions pour éliminer cette discrimination, en collaborant à un processus connu comme la démédicalisation de la diversité fonctionnelle. 

Cette démédicalisation devrait conduire au développement de politiques et de mesures qui offriraient des solutions à des personnes présentant n’importe quel type de diversité fonctionnelle, obtenant ainsi une véritable et nécessaire transversalité, de telle sorte que les solutions proposées ne soient pas partielles ou spécifiques à une seule forme de diversité fonctionnelle
. 

Deux autres concepts que l’on continue de confondre sont l’autonomie morale et l’autonomie physique ou fonctionnelle, confusion qui provient également du modèle de la réhabilitation. La capacité de réaliser des tâches fonctionnelles physiques de manière autonome (manger, s’habiller, courir, etc.) n’est pas liée à la capacité de prendre des décisions concernant sa propre vie. Une personne qui a une tétraplégie, comme c’est le cas de l’un des auteurs de cet article, peut n’être pas autonome lorsqu’il s’agit de réaliser de nombreuses tâches de la vie quotidienne mais est néanmoins pleinement autonome pour prendre des décisions. La confusion entre ces deux concepts a eu pour conséquence le placement en institution de personnes ayant une autonomie physique réduite mais une complète autonomie morale, et qui se sont ainsi vues privées de leur capacité de mener une vie avec les mêmes chances (opportunités) que n’importe qui et à laquelle elles étaient pourtant pleinement préparées.

Pour éviter ce type de réalités discriminatoires, il est nécessaire d’initier de nouvelles politiques qui abolissent cette confusion et promeuvent la désinstitutionalisation (la sortie hors des institutions spécialisées) des personnes ayant une diversité fonctionnelle, quel que soit leur âge, de telle sorte qu’elles puissent vivre en communauté, conformément à ce qui est établi par la Convention de l’ONU
. 

Diversité et dignité. Changements importants

Si les confusions précédemment évoquées sont dues à l’implémentation (à la mise en œuvre) limitée du modèle social en Espagne, existent néanmoins des propositions de changement et certains changements acceptés, au moins formellement. Cependant, le modèle de la diversité propose d’autres évolutions pertinentes et novatrices.

L’axe théorique du modèle social accepte la capacité comme l’élément théorique qui définit la personne et déclare que la personne ayant une « in-capacité » a les capacités qui, moyennant certains supports indispensables, lui permettent de participer pleinement à la société.

Le modèle de la diversité, en revanche, se porte au-delà de la référence théorique à la capacité. Il offre une réponse aux nouvelles questions bioéthiques. En outre, ce modèle surpasse la référence théorique à la capacité imposée par les modèles passés, qui perpétuaient l’effort vain, pour les personnes avec une diversité fonctionnelle, d’être comme les autres, d’aspirer à une normalité statistiquement incompatible avec la diversité qui les caractérise.

La diversité est considérée, dans ce modèle comme une réalité incontestable qui, par ailleurs, offre une richesse à une société formée par des personnes qui sont fonctionnellement diverses tout au long de leur vie et au sein de laquelle on voit chaque jour augmenter le nombre de personnes discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle dans la mesure où croît l’espérance de vie.

Dans le nouveau modèle, l’axe théorique est la dignité des personnes concernées par la diversité, et dans ce cas par la diversité fonctionnelle. Il s’agit d’une dignité qui est inhérente à tous les être humains et qui n’est pas liée à la capacité. C’est dans ce concept de dignité que semble se trouver l’une des clés de l’incohérence des discriminations dans la réalité actuelle. 

Pour promouvoir ce changement, il est indispensable d’éliminer les concepts de capacité ou de valeur du langage pour trouver un terme nouveau auquel une personne pourra s’identifier sans se percevoir négativement. Le terme proposé et défendu dans le modèle de la diversité est celui de femmes et d’hommes discriminés du fait de leur diversité fonctionnelle ou, plus brièvement, celui de personnes avec une diversité fonctionnelle
. Depuis son adoption, l’expression s’est diffusée rapidement
 et a produit une nouvelle identité dont la clé est la diversité et la richesse qu’elle apporte.

Cette identité a nécessité l’analyse de la notion de dignité, qui constitue un concept complexe, multiforme, un ensemble pluridimensionnel, un point de départ et d’arrivée. La dignité est ainsi faite de bien des choses, de beaucoup de perceptions et, par dessus tout, est un concept peu simplifiable.

Deux types de dignité, deux types de défense de la dignité

Comme conséquence du modèle de la diversité, on reconnaît la validité de la séparation de concept de dignité en deux branches, la dignité intrinsèque et la dignité extrinsèque. On propose pour chacune un champ de bataille dialectique et textuel, au sein duquel mettre en place des stratégies instrumentales permettant sa défense générale.

Cette division n’est pas accidentelle mais vient résoudre et unifier deux types de défense menés jusqu’à aujourd’hui, mais avec assez peu de succès, de la dignité des femmes et des hommes avec une diversité fonctionnelle.

Pour définir la dignité intrinsèque nous suivrons María Teresa López de la Vieja : « “Dignité” est synonyme de liberté, d’autonomie, d’intégrité qui mérite attention et respect. On l’attribue à des êtres qui ont une valeur intrinsèque. L’être humain devrait être traité comme une fin en soi-même, conformément à la formule kantienne. Elle signifie que les hommes ont une valeur supérieure, qui est indépendante des circonstances. Pour cette raison, on a l’habitude de parler de son « inviolabilité » ou de sa valeur « inaliénable ». De telles caractéristiques sont soulignées dans la notion de « sainteté de la vie », concept qui a été utilisé comme un synonyme de la « dignité de la vie » bien que la première, la sainteté, soit davantage liée à la tradition religieuse que la dignité »
.

Pour défendre la dignité intrinsèque et eu égard aux éléments précédemment identifiés, se manifeste la nécessité impérieuse de participer au champ dialectique et conceptuel le plus important où l’on débat aujourd’hui de cette valeur : la bioéthique. Pour les personnes discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle, la lutte pour la dignité dans cet espace vient de commencer. Tout reste à faire. 

La dignité extrinsèque, plus instrumentale que théorique, dépend de la relation aux autres individus de la société et, ce faisant, dépend des droits dont chaque individu jouit et qui appartiennent aux droits les plus fondamentaux : les Droits Humains. Son champ de bataille dialectique est celui du Droit, en ce qui concerne la jouissance et l’exercice de conditions d’égalité, des droits fondamentaux qui garantissent les conditions de vie de la personne. 

Pour les personnes discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle, la lutte pour la dignité dans ce domaine a déjà une histoire, mais pauvre en résultats réels. L’un des principaux instruments de cette lutte dans le domaine juridique est la Convention sur les droits des personnes handicapées des Nations Unies. Cependant la lutte pour donner une réalité à ce qui est exposé dans les textes juridiques est encore à mener en Espagne. Il est possible que la récupération de la dignité intrinsèque, par le biais de la bioéthique, suscite de nouveaux élans dans le collectif des personnes ayant une diversité fonctionnelle, pour affronter cette tâche.

Les femmes et les hommes avec une diversité fonctionnelle, une fois reconquise leur dignité intrinsèque, pourront entrer dans la lutte pour toutes les valeurs soutenant tous les types de dignité.

Pour cela, on doit utiliser les deux champs de débat dialectique et conceptuel que sont la bioéthique et le droit, afin d’obtenir une pleine dignité de tout le collectif et, par extension, de toute la société.

La nécessité d’un travail dans le cadre de la bioéthique

Si la lutte dans le domaine des Droits Humains a déjà fait un important chemin, avec la naissance du modèle social, la défense de la dignité intrinsèque des personnes avec une diversité fonctionnelle dans le domaine de la bioéthique vient à peine de voir le jour.

Au jour d’aujourd’hui, la perspective des personnes avec une diversité fonctionnelle continue d’être absente des programmes de formation en bioéthique, en particulier dans le monde hispanophone. Au niveau européen on assiste à de faibles avancées, surtout en Grande-Bretagne
 et en Italie
. Ce point de vue est absent des comités de bioéthique et dans la majorité des publications consacrées à cette thématique. Cette absence d’une réflexion à partir du point de vue de la diversité fonctionnelle, en bioéthique, a déjà été soulignée par des experts internationaux comme le Professeur de l’Université de Calgary, Gregor Wolbring, dans son article « Disability Rights Approach Toward Bioethics ? »
. 

Plus encore, le point de vue des personnes avec une diversité fonctionnelle a été rejeté par certains « experts ». C’est ce qu’a fait Daniel W. Brock, expert en bioéthique du National Institute of Health dans une présentation intitulée « Selection y pruebas genéticas : une respuesta a la crítica del movimiento asociativo » dans le 10ème Symposium sur « Technologie Génétique et Politiques Publiques dans le Nouveau Millenium », dans laquelle il écrit : « Notre notion de la bonté de la vie d’une personne n’est pas complètement déterminée par leur vision [celle du collectif des personnes avec une diversité fonctionnelle] ni par des auto-déclarations subjectives »
.

Cependant, en novembre 2005 la Société Internationale de Bioéthique a proposé un concours sur le thème : « Handicap et Société » qui, comme exception, confirme la règle. On peut souligner toutefois que les concours de ce type promeuvent la participation et la réflexion concernant la diversité fonctionnelle et la bioéthique, en particulier dans le monde hispanophone. En outre, en mars 2007 aura lieu le XVème Congrès d’Étique et de Philosophie Politique, organisé par l’Association Espagnole d’Étique et de Philosophie Politique à Madrid qui proposera, pour la première fois en Espagne, une table ronde intitulée « Bioéthique et diversité fonctionnelle »
.

En Europe et dans le monde, existent déjà plusieurs textes publiés exprimant la philosophie sociale de la diversité fonctionnelle, principalement en anglais. Parce que l’entrée des personnes avec une diversité fonctionnelle dans ce domaine est très récente et se trouve liée aux nouvelles technologies, la plus grande partie de l’organisation réalisée et de la documentation produite du point de vue de la diversité fonctionnelle l’a été à partir de l’Internet. Parmi les multiples ressources disponibles sont tout particulièrement pertinentes la communauté virtuelle de Bioéthique et de Diversité fonctionnelle, gérée par Gregor Wolbring au Canada : http://groups.yahoo.com/group/Bioethics/ et le International Center for Bioethics, Culture and Disability, dont l’adresse Web est : www.bioethicsanddisability.org. Ces deux ressources sont la principale – mais pas la seule – source de coordination des documents produits du point de vue de la diversité fonctionnelle.

Existent également certaines prises de position officielles du collectif des femmes et des hommes avec une diversité fonctionnelle sur des thèmes de bioéthiques. La plupart de ces textes viennent du contexte européen et sont le fruit des initiatives de l’Internationale des Personnes ayant un Handicap (Discapacité) (DPI Europe). La DPI est une organisation pour les droits humains engagée dans la protection des droits des personnes avec une diversité fonctionnelle et dans la promotion de leur pleine participation dans la société, à égalité de conditions. Crée en 1981, la DPI compte des membres actifs d’organisations nationales de personnes avec une diversité fonctionnelle dans plus de 130 pays, dont 29 de l’Union Européenne (DPI Europe).

Pour connaître la position des personnes avec une diversité fonctionnelle sur les questions de bioéthiques, deux documents sont particulièrement utiles : « Les personnes avec un handicap (discapacité) parlent de la nouvelle génétique »
 et « La déclaration de Solihull »
.

Le travail dans le champ de la bioéthique est fondé sur ce qui est établi dans ces documents. Il sera décisif pour la construction d’un cadre théorique qui contribuera à la défense de la dignité intrinsèque des personnes discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle.

Conclusions

Au début du XXIe siècle en Espagne et dans la plupart des pays du monde, la réalité, aussi bien quotidienne que juridique et bioéthique, s’avère discriminatoire pour les personnes avec une diversité fonctionnelle. En dépit de l’évolution des modèles théoriques d’appréhension sociale de la diversité fonctionnelle, qui commencèrent par l’exclusion pour évoluer vers un modèle de réhabilitation, qui à son tour a donné lieu au modèle social, les politiques sociales reposant sur ces modèles se perpétuent sans donner de réponses réelles permettant l’élimination définitive de la discrimination de ce groupe de personnes.

En Espagne, une partie de l’erreur est due à la forte présence du modèle médical et à la l’implémentation limitée du modèle social ou modèle de la Vie Indépendante. Cependant cette nouvelle façon d’affronter la diversité fonctionnelle est impuissante de fournir des réponses aux nouvelles questions et dilemmes que la bioéthique a mis en évidence ces dernières années en rapport avec la nouvelle génétique, les cas médiatiques d’« euthanasie », la sélection embryonnaire, les diagnostics prénataux, etc.

De surcroît, le fait que les modèles passés ont été acceptés sans faire vaciller le concept de capacité comme axe théorique, a eu pour effet un développement insuffisant du concept de transversalité, de telle sorte que les politiques subséquentes n’ont pas été capables de répondre à tous les types de diversité fonctionnelle. 

Pour toutes ces raisons, nous proposons un nouveau modèle dans lequel l’axe théorique de la capacité est remplacé par l’axe théorique de la dignité. Ce nouveau modèle, le modèle de la diversité, s’écarte de la réalité incontestable de la diversité de l’être humain, aussi bien au sein de sa propre vie que d’un être humain à l’autre, et considère que cette diversité est une source de richesse. Nous proposons de plus qu’à n’importe quelle personne avec n’importe quel type de diversité soit garantie sa dignité. 

Dans le modèle de la diversité, nous procédons à une analyse exhaustive de la sémantique du terme dignité dans plusieurs textes juridiques et bioéthiques aussi bien internationaux que nationaux, et parvenons à la conclusion que la dignité s’articule en deux volets : la dignité intrinsèque et la dignité extrinsèque. La première est liée à l’égale valeur des vies de toutes les personnes et la seconde est liée à l’égalité de droits de tous les êtres humains.

De l’analyse que nous avons faite de ce nouveau modèle, nous déduisons qu’aujourd’hui la société ne confère ni la même dignité intrinsèque ni la même dignité extrinsèque aux personnes avec une diversité fonctionnelle. Pour cette raison, il est indispensable de continuer la lutte sur ces deux versants : d’un côté, obtenir les mêmes droits réels que ceux qui sont différents, et d’un autre côté proposer de nouvelles approches théoriques qui permettront d’introduire au cœur du débat bioéthique le véritable support de la dignité intrinsèque des personnes qui sont discriminées du fait de leur diversité fonctionnelle.

Concernant ce premier versant, il faut faire une mention spéciale pour la défense, la diffusion et la mise en œuvre de la nouvelle Convention Internationale pour les Droits des Personnes avec un Handicap de l’ONU.

Concernant le second versant, il faut développer une nouvelle approche bioéthique, issue du collectif des personnes discriminées pour leur diversité fonctionnelle, et dont la perspective sur leur propre réalité a été historiquement ignorée, dans le champ de la bioéthique, de telle sorte que ces personnes ont été considérées comme des êtres humains qui souffrent du fait d’être différents, au lieu de comprendre que la véritable souffrance tient au fait d’être systématiquement discriminées du fait de leur différence et du fait du désarroi vital de voir que leurs vies ont toujours été perçues comme des vies ayant une valeur différente. 

La bioéthique se transforme, dans ce modèle, en un outil clé pour le futur des personnes avec une diversité fonctionnelle et l’introduction de leur point de vue dans ce domaine devient indispensable pour obtenir leur complète dignité.

A travers ses analyses et ses propositions, le modèle de la diversité se révèle, à terme et pour finir, être un outil supplémentaire pour obtenir ce qui est stipulé dans la Déclaration Universelle des Droits de l’homme, en particulier dans les articles 1, 22 et 23.3
, confirmant que la discrimination liée à la diversité fonctionnelle est une question de Droits Humains, principe déjà défendu dans le modèle social. 

Le nouveau modèle propose en outre une indispensable transformation terminologique qui abandonne les termes associés à la valeur ou à la capacité tels qu’« invalide », « handicapé », et promeut l’utilisation d’une nouvelle expression : femmes et hommes discriminés du fait de leur diversité fonctionnelle ou, plus brièvement, personnes avec une diversité fonctionnelle.
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